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Urgence à promulguer les décrets d'application pour la filière arboricole
Question écrite n° 11626

Texte de la question

Mme Sophie Ricourt Vaginay alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la situation juridiquement intenable dans laquelle se trouve la filière arboricole, en raison de
l'absence persistante des décrets d'application. Elle rappelle que, selon l'article 21 de la Constitution, le
Gouvernement ne dispose pas d'un pouvoir d'opportunité mais d'une obligation : celle d'« assurer l'exécution
des lois ». Dès lors, l'abstention réglementaire n'est pas un simple retard administratif, mais une situation qui
prive la loi de tout effet et qui s'analyse juridiquement en carence. Elle indique que cette carence porte atteinte à
la sécurité juridique, principe constitutionnellement protégé, dès lors que les arboriculteurs se voient imposer
des obligations (zones humides, Natura 2000, restrictions phytosanitaires) sans disposer du cadre réglementaire
annoncé par la loi. Le résultat est inacceptable : les producteurs appliquent les contraintes, mais ne bénéficient
pas des garanties. Cette asymétrie est aggravée par le risque d'entrée sur le marché de produits issus du
Mercosur, qui ne sont pas soumis aux mêmes standards. Les professionnels dénoncent une situation
inégalitaire qui compromet leur survie. Elle souligne que, lorsque l'absence de décret rend impossible
l'application de la loi, l'administration se place en illégalité par abstention, situation que le Conseil d'État
sanctionne régulièrement, en pouvant enjoindre le Gouvernement de prendre les textes et même assortir cette
injonction d'une astreinte. En d'autres termes, le Gouvernement ne peut se réfugier derrière le silence
réglementaire : la loi doit être appliquée, juridiquement et dans un délai raisonnable. Au regard de cette
situation, Mme la députée demande à Mme la ministre d'indiquer à quelle date précise les décrets d'application
seront publiés. Elle souhaite également savoir si le Gouvernement entend enfin intégrer, dans ces textes, les
contraintes réelles auxquelles font face les arboriculteurs et si une concertation effective sera menée avec les
organisations professionnelles, afin d'éviter que la filière ne soit sacrifiée entre obligations environnementales
d'un côté et concurrence extérieure peu régulée de l'autre.
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